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Présentation des fiches
Suite à l’Étude du potentiel des Véloroutes et Voies Vertes comme support de la mobilité quotidienne en Pays

de la Loire réalisées en 2017, des données de cyclabilité ont été produites à l’échelle de la Région. Ces

données concernent 124 communes qui comprennent sur leur territoire plus de 1 km de 3V retenues pour leur

potentiel après un premier fltre. Pour chacune de ces communes, il a été réalisé une fche qui présente les

résultats de l’étude.

Ces fches exposent les statistiques principales concernant les trois indicateurs de cyclabilité et l’indice de

cyclabilité. Elles introduisent également l’indicateur levier. Les données sont présentées à l’aide de graphiques

et permettent de comparer les résultats de la commune aux valeurs moyennes régionales — c’est -à-dire les

valeurs moyennes des 124 communes ayant le plus de potentiel. Les données sont également présentées sur

une carte permettant de situer les portions de véloroutes et leurs niveaux de cyclabilité.

Nous avons donc produit les statistiques en réalisant la somme des longueurs par indicateur et pour l’indice en

distinguant les valeurs bonnes, moyennes et mauvaises. Nous avons également créé un indice de levier en

tenant compte des critères les plus « simples » permettant d’améliorer la cyclabilité : une portion en site propre,

peu large et avec un mauvais revêtement ou une route sans aménagement et avec une limitation de vitesse

supérieur à 50 km/h sont ainsi identifées comme ayant le plus de potentiel d’amélioration de la cyclabilité.

Ces informations ont été complétée en analysant le nombre d’actifs, d’habitants de plus de 6  ans et d’usager

des transports en communs (train et gares routières) situés à 2  km des véloroutes étudiées. Pour cela nous

avons utilisé les valeurs des pôles générateurs de déplacements (PGD) issues de l’étude.

Certaines communes qui présentent une dynamique en matière de développement des aménagements vélo ont

fait l’objet d’un travail de terrain complémentaire.

2 / 128



Résumé de l’étude
Dans un contexte volontaire de développement des infrastructures cyclables aux échelles nationale, régionale

et locale, des comptages de trafc ont révélé une tendance à utiliser le réseau de Véloroutes et Voies Vertes

(3V) pour les déplacements quotidiens. La DREAL des Pays de la Loire a cherché à mieux déchifrer ce

phénomène et a réalisé en 2017 une étude visant à évaluer le potentiel des 3V pour supporter les déplacements

quotidiens. Cette étude s’est déroulée en deux étapes : 

— Un premier fltre a permis d’identifer les portions ayant le plus de potentiel en considérant leur capacité

à relier les Pôles Générateurs de Déplacement (PGD).

— Une étude de la cyclabilité des 3V fltrées a été menée en considérant plusieurs critères.

Pour réaliser le premier fltre, l’étude a considéré 3 types de PGD  : les pôles habitation regroupant les lieux

ayant un nombre d’habitants de plus de 6 ans signifcatif (hameaux, bourgs, centres villes) ; les pôles activité

regroupant les lieux de travail de plus de 10 individus et les lieux scolaires et universitaires ; les pôles transport

correspondant aux gares routières et ferroviaires. Le positionnement et la quantifcation d’individus ont été

permis par l’utilisation de diférents jeux de données tels que l’Insee et les données Open Data issues de la

SNCF et des ministères. Par analyse géographique, en considérant la distance de déplacement et le nombre

d’individus, environ 800 km de 3V ont été identifés comme ayant le plus fort potentiel théorique pour supporter

des déplacements quotidiens.

Un travail sur 250 km de sites pilotes, représentatifs de l’ensemble du territoire, a permis de défnir une

méthode reproductible pour relever diférentes informations caractérisant les véloroutes à l’aide de photos

aériennes et de photos de terrain. Il a permis d’identifer quels critères avaient une infuence signifcative sur la

cyclabilité : largeur, partage avec les piétons, vitesse de circulation, capacité à rejoindre et à quitter la

véloroute, sinuosité du parcours, topographie, type de surface, type d’aménagement, limite de vitesse. Ce

travail a également permis de s’assurer que les critères principaux (en dehors de la topographie) pouvaient être

stockés dans la base de données OpenStreetMap.

Un travail approfondi de numérisation des critères a ensuite été réalisé sur l’ensemble des 3V fltrées. Le tracé

des itinéraires a été mis à jour et les diférents critères ont été renseignés. Enfn à partir du jeu de données

extrait d’OpenStreetMap, un traitement a permis de transformer les données brutes en données exploitables  :

traitements géomatiques pour la topographie, la directivité et la porosité ; traitements attributaires pour identifer

les types d’aménagement, la qualité de revêtement, etc. À partir des ces données traitées, la cyclabilité a été

analysée en considérant 3 indicateurs de cyclabilité : la sécurité, le confort et l’efficacité. Chacun de ces

indicateurs a été créé en réalisant une synthèse équilibrée des critères. L’indice de cyclabilité fnal a été enfn

créé par synthèse de ces indicateurs.
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